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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

associations d'aide aux victimes
Question écrite n° 122271

Texte de la question

Mme Monique Boulestin attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur la
nécessaire pérennisation des financements d'associations d'aides aux victimes. Depuis 25 ans, le réseau
d'associations d'aide aux victimes est financé par l'État via les crédits du ministère de la justice de la politique de
la ville et des collectivités. Cette aide représente chaque année un peu plus de 30 millions d'euros et bénéficie à
environ 300 000 victimes. Or, face aux besoins croissants (accueil, écoute, aide, soutien, accompagnement), le
montant de cette aide ne suffit plus pour maintenir un service d'aide de qualité. C'est pourquoi les associations
membres de l'INAVEM recommandent qu'une contribution financière soit demandée aux auteurs d'infractions,
ce qui permettrait d'abonder le financement des services d'aide aux victimes. Ainsi, elle lui demande de bien
vouloir lui faire part de la position du Gouvernement sur cette proposition.
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